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PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 9 juin 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le deux juin, le Conseil Municipal de la Ville de Saint-Brevin-les-
Pins est dûment convoqué à l’Hôtel de Ville, pour le neuf juin deux mille vingt-trois à dix-neuf 
heures trente. 

 

 

Présents : Madame PACAUD – Maire, Madame BRARD-ROBERT, Monsieur DEVILLE, 
Madame BOUREL, Monsieur PURKART, Madame COUET, Monsieur COUTRET, Madame 
GAUTREAU, Monsieur TOURET, Madame PEYSSY, Monsieur GOLHEN, Madame 
BELLANGER, Monsieur BOURGUIGNON, Madame PORCHER, Monsieur CHÉREAU, 
Monsieur BELLIER, Monsieur OSSET, Monsieur GUILLEUX, Monsieur MOREZ, Madame 
GIRARD, Madame BUSOM, Monsieur HAURY, Monsieur BERNARDEAU, Monsieur 
ARNAUD, Madame LE BERRE, Madame VAUDEZ, formant la majorité des membres en 
exercice  
 

Absents excusés : 
- Madame PEETERS qui a donné pouvoir à Madame PACAUD 
- Monsieur OUISSE qui a donné pouvoir à Monsieur MOREZ 
- Monsieur GUERIN qui a donné pouvoir à Madame BUSOM 
- Madame BEAUD qui a donné pouvoir à Monsieur ARNAUD 
- Madame REY-THIBAULT qui a donné pouvoir à Monsieur BERNARDEAU 
- Monsieur BABIN qui a donné pouvoir à Monsieur HAURY 
- Madame BUCCO qui a donné pouvoir à Madame BOUREL 

 

Secrétaire : Monsieur DEVILLE 

 
Le procès-verbal du 3 avril 2023 est adopté à l’unanimité 

 

I INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 
1. Installation d’un nouveau Conseiller Municipal 
2. Election du Maire 
3. Détermination du nombre d’Adjoints 
4. Election des Adjoints 
5. Délégation du Conseil Municipal au Maire selon l’article L.2122-22 du CGCT 
6. Autorisation d’ester en justice 
7. Protection fonctionnelle 

 

INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
Suite à la démission de Madame Murielle DUMAS, et après le refus de Madame Emeline 
LAMBERT et Monsieur Fabrice CHAIGNEAU de la remplacer, il revient à Madame Laure 
GIRARD de siéger au sein de notre Assemblée. 
Conformément à l’article L.270 du code électoral, je déclare Madame Laure GIRARD installée 
dans sa fonction de Conseillère Municipale. 
 
Nous lui souhaitons la bienvenue. 
 
Dont acte. 
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Discours de Dorothée Pacaud 
 

Mesdames et Messieurs, chers collègues, 
 
C'est pour moi un immense honneur d'être élue ce soir maire de Saint-Brevin les Pins 
et je vous remercie tous très chaleureusement.  
C'est également une grande émotion car c'est à la fois pour moi le début de quelque 
chose que je sais extraordinaire mais aussi une page qui se tourne avec la démission 
de Yannick Morez. 
 
Yannick, c'est à toi que je veux m'adresser en premier lieu.  
Tout d'abord pour te dire merci, au nom de toutes les Brevinoises et les Brevinois, pour 
ta détermination, ton énergie et tout le temps que tu as donné à la commune. En tant 
que médecin comme en tant que maire, tu as consacré ta vie aux autres.  
Ta vision pour Saint-Brevin, ton envie de voir évoluer notre commune en prenant en 
compte les changements de la société et ton très grand sens de l'intérêt général ont 
permis la réalisation de beaux projets et de multiples actions au service des habitants.  
Je veux également te dire merci au nom de notre équipe municipale que tu as toujours 
menée avec beaucoup d'écoute, de bienveillance et un vrai esprit d'équipe. Si 
aujourd'hui nous sommes si soudés et heureux de travailler ensemble, c'est en grande 
partie grâce à toi.  
Enfin, je veux te dire merci en mon nom. Durant ces 6 années où je fus ta première 
adjointe, pas une seule ombre au tableau. Damien, notre directeur de cabinet, peut en 
témoigner, les très rares fois où nous n'étions pas du même avis, c'était pour des 
choses minimes et après discussion, nous finissions très souvent par tomber 
finalement d'accord. Cette relation de confiance, basée sur un grand respect mutuel, 
fut pour moi très précieuse. A tes côtés, j'ai beaucoup appris et tu as tout fait pour que 
je sois un jour prête à reprendre le flambeau parce que ta priorité a toujours été de 
penser d'abord à l'avenir de la commune.  
Ta démission suite à l'attentat dont tu as été victime fut un choc qui a résonné dans 
tout le pays, libérant la parole de nombreux élus. Grâce à toi et à ton courage de porter 
haut cette parole, on peut espérer que les choses changent.  
Alors un grand merci Yannick, tu nous manqueras beaucoup mais après tant d'années 
d'engagement, après les épreuves que tu as récemment traversées avec ta famille, tu 
as bien mérité de démarrer une nouvelle vie et ainsi réaliser ton 3ème rêve après ceux 
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de devenir médecin et maire, celui de voguer vers d'autres aventures. Nous te 
souhaitons bon vent, à toi et à ton épouse Véronique. 
 
Je veux remercier ce soir notre équipe, mon équipe désormais, de sa confiance, de 
son dévouement pour les habitants et de son indéfectible enthousiasme pour 
accomplir ses missions.  
Ces dernières semaines, j'ai pu m'entretenir avec chacun de vous et ces échanges 
m'ont permis de mesurer votre sens de l'engagement et votre état d'esprit positif qui 
font qu'aujourd'hui, c'est avec beaucoup de sérénité que j'aborde les 3 années qui 
viennent pour mener à bien les projets que nous avons imaginés ensemble pour notre 
ville et ses habitants. 
 
Je veux remercier également les élus de la minorité. Autour de cette table, nous 
sommes tous des élus qui représentent les habitants et chacun d'entre nous a un rôle 
important. Nous ne sommes pas toujours d'accord bien sûr, les échanges peuvent 
parfois être vifs, mais ils ont toujours été respectueux et surtout, lorsqu'il s'agit des 
valeurs fondamentales de notre République, nous avons toujours été à l'unisson.  
Merci de m'accorder votre confiance aujourd'hui et sachez que ma porte vous sera 
toujours ouverte pour dialoguer et continuer à réfléchir ensemble aux grands enjeux 
pour notre commune. 
 
Je remercie bien sûr enfin ma famille, mon mari et mes enfants qui me soutiennent et 
c'est très important pour moi, mais également mes proches et plus largement tous 
ceux qui m'ont témoigné ces derniers temps leur soutien et leur amitié. 
 
Enfin, je voudrais m'adresser aux Brevinoises et aux Brevinois pour leur dire tout 
d'abord l'immense fierté que c'est pour moi de les représenter.  
Je sais combien la responsabilité est importante, je sais qu'il y aura des difficultés. 
Mais je sais aussi que je peux compter sur le soutien des élus qui m'entourent et sur 
la population brevinoise qui m'a si souvent impressionnée par sa générosité. Je me 
rappelle l'élan de solidarité des habitants lors de la pandémie de covid 19 pour apporter 
leur aide aux personnes isolées ou pour aider à distribuer des masques à la population. 
Cette solidarité se manifeste aussi dans l'aide apportée aux réfugiés, notamment 
ukrainiens ces derniers mois. Je sais le dynamisme des nombreuses associations 
brevinoises, animées essentiellement par des bénévoles, qui organisent de multiples 
activités et animations pour le plus grand bonheur de tous. Enfin je mesure chaque 
jour, au gré de rencontres et d'échanges, combien notre commune regorge de gens 
talentueux, créatifs, engagés et soucieux des autres. 
 
Tout n'est pourtant pas toujours facile et nous avons de grands défis à relever.  
Le changement climatique, contre lequel nous devons lutter mais aussi nous adapter, 
ou encore le subtil équilibre à trouver entre la préservation de notre cadre de vie, de 
nos paysages, et le développement de l'activité économique, l'accès pour tous au 
logement, à la santé, aux services publics... Il nous faudra demain être encore plus 
solidaires et à l'écoute les uns des autres, notamment les plus fragiles.  
Notre commune vit toute l'année mais nous sommes également une station balnéaire 
qui doit continuer d'être attractive et innovante dans ses propositions qu'elles soient 
culturelles, sportives ou récréatives. 
 
Pour répondre à tous ces enjeux, nous pouvons compter sur les agents municipaux 
que je sais impliqués et très soucieux de faire au mieux pour la ville et ses habitants.  
J'en profite pour les remercier eux aussi de leur engagement constant, 
particulièrement en ce moment où ils travaillent dans des conditions dégradées du fait 
de la cyberattaque dont la ville et la communauté de communes ont été victimes. 
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Le vote de ce soir m'honore et m'oblige, j'en ai conscience et je ferai tout ce qui est en 
mon pouvoir pour servir au mieux les intérêts de notre ville et de ses habitants. 
 
Je vous remercie. 
 
 
Dorothée Pacaud 
Maire de Saint-Brevin-les-Pins 
 

                                                                       
Discours de Yannick Morez 
 
Mes chers collègues  
 

Beaucoup d’émotion, vous l’imaginez, pour moi pour ce dernier Conseil Municipal après 15 
ans… 
 

Nous venons d’élire à la tête de la ville Mme Dorothée Pacaud. Comme vous pouvez 
l’imaginer, j’en suis ravi, après avoir travaillé durant ces 6 dernières années en binôme avec 
elle.  
 

Tout d’abord, je tiens à remercier tous les agents de la ville pour leurs investissements, leurs 
disponibilités et leurs capacités à s’adapter à des situations de travail parfois inattendues, je 
pense bien sûr à la période COVID, et actuellement à la cyberattaque.  
 

Un grand merci à la direction toujours à mon écoute et sans qui nos projets n’auraient pu 
aboutir. Leurs aides et leurs connaissances des démarches administratives m’ont été d’un 
grand soutien dans la gestion au quotidien de Saint-Brevin. 
 

Quant à vous élus je vous remercie chaleureusement de votre engagement qui 
malheureusement devient de plus en plus difficile. J’espère que les mesures annoncées par 
le gouvernement et celles à venir permettront à tous les élus de pouvoir s’exprimer librement 
et exercer leurs mandats dans des conditions apaisées, il en va de la survie de notre 
démocratie.  
 

Bien sûr, je tiens à renouveler mes remerciements les plus sincères à toute mon équipe. Vous 
avez toujours été présents à mes côtés, ce qui nous a permis d’engager pour Saint-Brevin des 
changements importants pour en faire une ville dynamique, généreuse, accueillante où le bien 
vivre ensemble reste une de ses priorités. 
 

Dorothée, Madame la maire, tu deviens ce soir la 28 ieme maire de Saint Brevin mais aussi la 
première femme maire de notre belle commune.  
 

Je peux rassurer tous les élus, les agents et tous les brevinois sur tes compétences, ta 
disponibilité et ta grande capacité de travail.  
 

Tu as su être force de proposition dans tes délégations et ainsi permettre une évolution positive 
de certains services à la population comme la municipalisation de la médiathèque et la reprise 
en régie de la culture par exemple. 
J’ai apprécié ta force de persuasion et je connais ta détermination pour faire aboutir les projets 
travaillés au sein de l’équipe. 
A chaque fois, tu as déployé toute ton énergie pour aider nos concitoyens, au-delà même de 
ton rôle d’élue, je pense par exemple à la période COVID quand tu faisais les courses pour 
une personne âgée isolée.  
Tu adores l’art en général, la musique, la danse, la peinture, la sculpture, le théâtre, la lecture 
etc. 
Tu as participé récemment à la troupe du flamboyant avec l’école intercommunale de musique. 
Pour la peinture, je sais aussi que tu aimes bien la couleur, et nous étions enchantés de 
recevoir l’exposition d’Alain Thomas et de le rencontrer dans son atelier.  
Toutes ses qualités vont te permettre d’affronter, avec le soutien de ton équipe, les épreuves 
à venir pour le bien de nos concitoyens. En une phrase, tu es une femme avec une main de 
fer dans un gant de velours. 
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Dorothée, sache que je suis heureux de te voir ce soir devenir maire de Saint-Brevin les pins, 
après ces 6 années passées ensemble. Je me souviendrai de tous ces moments dans mon 
bureau ou celui de Damien à discuter des dossiers et préparer des stratégies. Tout était simple 
puisque nous étions toujours en phase. 
 

Je peux rassurer les brevinois, la vie communale va se poursuivre avec toujours le même 
enthousiasme de notre équipe. 
 

Dorothée, félicitations pour ton élection à cette nouvelle fonction, je te souhaite le meilleur pour 
les prochaines années. Et encore merci. 
 

Yannick Morez 

 

Discours de Yannick HAURY 
 
Je félicite Dorothée PACAUD.  
Je souhaite que les actions menées concourent à rassembler des points de vue différents 
dans une démarche d’écoule, de conciliation et de bonne entente qui ne pourra que profiter à 
l’intérêt de Saint-Brevin et des Brevinois(ses). 
 
Yannick HAURY 

 
 

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DE 

L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

L’article L.2122-22 permet au Conseil Municipal de donner délégation au Maire pour régler 
immédiatement, sans réunir le Conseil Municipal en séance publique, un certain nombre 
d’affaires. 

L’article L.2122-23 précise que les décisions prises par le Maire en vertu de l’article 
L.2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations du 
Conseil Municipal. 

Le Maire doit rendre compte des décisions prises à chacune des réunions du Conseil 
Municipal. 

Je vous demande donc de bien vouloir m’accorder délégation pour les cas suivants, cités à 
l’article L.2122-22 du C.G.C.T. : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales ; 

2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies 
et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal, dans les limites suivantes : 5 % maximum pour les tarifs 
existants. La fixation de ces tarifs sera examinée par la Commission Municipale des 
Finances. Toute création d’un nouveau tarif reste de la compétence du Conseil Municipal. 

Ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans la limite de 5 millions d’euros, à la réalisation des emprunts destinés 
au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-
2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et 
de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
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5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 
ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions suivantes : 
la valeur du bien préempté ne doit pas excéder 1,5 millions d’euros ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite de la franchise fixée par notre contrat 
d’assurance ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les 
conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie d'un montant maximum d’un million d’euros ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, 
au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l'article L. 214-1 du même code, dès lors que la valeur du bien 
préempté n’excède pas 1,5 millions d’euros ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240- 
3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes 
articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal ; 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 
elle est membre, dès lors que le montant de l’adhésion de l’association n’excède pas 5000 
euros par an ; 

25° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil 
municipal, l'attribution de subventions ; 

26° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes 
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d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des 
biens municipaux ; 

27° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

28° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article 
L. 123-19 du code de l'environnement ; 

29° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais 
afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture 
de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Conformément à l’article L.2122-23 du C.G.C.T., les décisions relatives aux matières ayant fait 
l’objet de la délégation peuvent, en cas d’empêchement du Maire, être prises : 

• par un Adjoint ou un Conseiller Municipal Délégué ayant reçu délégation pour 
la matière concernée, 

• ou par les trois premiers Adjoints pour toutes les décisions relevant du Maire. 

Le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. Je vous 
remercie de bien vouloir en délibérer. 

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 

Adoption à l’unanimité, 

 

 

AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE 
 
En vertu de l’alinéa 16 de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le 9 juin 2023, la délégation a été donnée au Maire pour intenter, au nom de la Ville, des 
actions en justice ou pour la défendre dans celles intentées contre elle, dans les cas définis 
par le Conseil Municipal. 
 
Il convient donc de préciser ces cas : 

- urbanisme, permis de construire, 

- sécurité et tranquillité publiques, 

- environnement, 

- défense du patrimoine communal, 

- administration et services communaux, 

- finances communales, 

- personnel communal, 

- menaces ou insultes à l’encontre des élus ou des personnels, 

- responsabilité civile et pénale pouvant être recherchées à l’occasion du 
fonctionnement de la Collectivité. 

 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 

 

Adoption à l’unanimité, 

PROTECTION FONCTIONNELLE DES ÉLUS ET DES AGENTS MUNICIPAUX 

 
Vu l’article L 2123-24 et l’article L 2123-35 alinéa 2 du code général des collectivités 
territoriales ; 
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Vu l’article 11 alinéa 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
Considérant que la commune est tenue de protéger le Maire et les élus municipaux contre les 
violences ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions ; 
 
Considérant que Monsieur Yannick MOREZ victime d’une attaque criminelle et de menaces 
répétées, sollicite cette protection pour permettre la prise en charge de ses frais d’avocat en 
tant que partie civile, étant précisé qu’une déclaration a été faite auprès de la S.M.A.C.L., 
assureur de la collectivité qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection 
juridique des élus » ; 
 
Dans ces conditions, je vous demande après en avoir délibéré, d’instituer le droit à la protection 
fonctionnelle pour Monsieur Yannick MOREZ afin de l’accompagner dans les démarches 
juridiques liées à l’attentat criminel et aux menaces dont il a été victime dans l’exercice de ses 
fonctions.  
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

Adoption à l’unanimité, 
Monsieur MOREZ n’a pas participé au vote 
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La Maire     Le secrétaire de séance 

 


